
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES  
MARCHE ET COMBRAILLE EN AQUITAINE 

Délibération n°2023-040 du 29 mars 2023 

Portant sur l’autorisation de recours à un contrat d'apprentissage 

Service GEMAPI 

L’an Deux Mille Vingt-trois, le vingt-neuf mars à 17 h, le Conseil de la Communauté de 

communes Marche et Combraille en Aquitaine, dûment convoqué, s’est réuni en 

session ordinaire à la salle des fêtes de CHAMPAGNAT, sous la présidence de Gérard 

GUYONNET, Président. 

Date de convocation du Conseil 23/03//2023. 
 

Nombre de conseillers en exercice : 62 

 Présents : 46 Votants : 55 POUR : 55 

 Pouvoirs :  9 Abstention : 0 CONTRE : 0 

 Excusés :  3   Absents : 4 Exprimés : 55 

 
Présents : MM. GUYONNET, SIMONET V, DUBSAY, BERTHON, GRASS, VENTENAT, 
GRANGE, MOUNAUD, BIGOURET, RICHIN, DESCLOUX, SIMON, LE CORRE, 
JAMME, LEFORT suppléante FERRIER, ÉCHEVARNE, PERRIER S, BOUCHET, 
LUQUET L, GALINDO, NOVAIS, CONCHON, VIRGOULAY, LEGRAND suppléant 
PERRIER F, GIRAUD LAJOIE, BOUDINEAU, RAMOS, COTENTIN, MONTEIL, 
PAYARD C, MAZET, PAYARD J, SOULEBOT, MOREAU, PLAS, DESGRANGES, 
LUQUET A, BERGER, MÉANARD, DESARMENIEN, MORANÇAIS, CORDIER, 
PINLON, TRIMOULINARD, CHAUSSAT, FAUCHER. 

Pouvoirs : SCARAMUCCIA à LE CORRE, JOULOT à VIRGOULAY, VERDIER à 
LUQUET L, PIERRON à CHAUSSAT, FAUCONNET à RAMOS, VIALTAIX à 
DESGRANGES, ROULLAND à SIMON, LARGE à TRIMOULINARD, GLOMOT à 
MORANÇAIS.  

Excusés : SCHMIDT, D’HULSTER, CHEFDEVILLE.    

Absents :  SIMONET B, FONTVIELLE, WELZER, BRUNET. 
 

Secrétaire de séance : Christian ÉCHEVARNE 
 

Rapporteur : Leïlha BERTHON, Vice-présidente 

 

Vu le code général de la fonction publique et notamment son article L424-1 relatif à 

l’apprentissage ;  
 

Vu le code du travail, et en particulier le chapitre VII du titre II du livre II de la sixième 

partie (articles L6227-1 à L6227-12) ainsi que les articles L. 6211-1 et suivants, D. 6222-

1 et suivants et D6271-1 à D6275-5 ; 
 

Vu le code de l’Education ;  
 

Vu la loi 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 

Fonction Publique Territoriale ; 
 

Vu la loi n°2005-102 du 11 Février 2005 modifiée pour l’égalité des droits et des 

chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées ; 
 

Vu la loi n°2018-771 du 5 septembre 2018 modifiée pour la liberté de choisir son avenir 

professionnel ; 
 

Vu l’ordonnance n°2020-387 du 1er avril 2020 portant mesures d'urgence en matière de 

formation professionnelle ; 
 

Vu le décret n° 2016-1998 du 30 décembre 2016 fixant la liste des collectivités 

territoriales autorisées à participer aux expérimentations prévues aux articles 76 et 77 

de la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 relative au travail, à la modernisation du dialogue 

social et à la sécurisation des parcours professionnels ; 
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Vu le décret n° 2022-280 du 28 Février 2022 relatif aux modalités de versement aux 

centres de formation des apprentis des frais de formation des apprentis employés par 

les collectivités territoriales et les établissements publics en relevant par le CNFPT ; 

 

Considérant que le contrat d’apprentissage est un contrat de droit privé par lequel 

l’employeur s’engage, outre le versement d'un salaire, à assurer à l'apprenti une 

formation professionnelle complète, dispensée pour partie en entreprise et pour partie 

en centre de formation d'apprentis ou section d'apprentissage (article L. 6221-1 du code 

du travail). L'apprenti s'oblige, en retour, en vue de sa formation, à travailler pour cet 

employeur, pendant la durée du contrat, et à suivre cette formation ; 
 

Considérant que l’apprentissage permet à des personnes âgées de 16 à 29 ans révolus 

d’acquérir des connaissances théoriques dans une spécialité et de les mettre en 

application dans une entreprise ou une administration ; que cette formation en 

alternance est sanctionnée par la délivrance d’un diplôme ou d’un titre ; 
 

Considérant que la rémunération est versée à l’apprenti en tenant compte de son âge 

et de sa progression dans le ou les cycles de formation qu’il poursuit ; 
 

Considérant qu’un maître d’apprentissage répondant aux exigences de qualification et 

d’expérience professionnelle en lien avec le diplôme ou le titre professionnel préparé 

par l’apprenti établies par la règlementation, sera nommé au sein du personnel et, qu’il 

disposera, pour exercer sa mission, du temps nécessaire à l’accompagnement de 

l’apprenti et aux relations avec l’organisme de formation et, s’il est titulaire et qu’il ne 

bénéficie pas déjà d’une NBI plus intéressante, qu’il bénéficiera d’une NBI de 20 points ;  
 

Considérant que ce dispositif présente un intérêt tant pour les jeunes accueillis que pour 

la collectivité ; 
 

Il est proposé au conseil communautaire de recourir au contrat d’apprentissage. 

  
Le Conseil communautaire, après avoir délibéré à l’unanimité : 
 

- RECOURT au contrat d’apprentissage ; 
 

- AUTORISE l’autorité territoriale à exécuter toutes les démarches nécessaires 
au recrutement d’un apprenti conformément au tableau suivant : 

 
- INSCRIT les crédits nécessaires au budget GEMAPI 2023 ; 

 

- AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à signer tout document 

relatif à ce dispositif et notamment le contrat d’apprentissage ainsi que les 

conventions conclues avec l’organisme de formation. 

 

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus, 

Au registre sont les signatures, 

Affiché et transmis en sous-préfecture le 12 avril 2023 

Pour copie conforme, le 12 avril 2023 

 
Le Président, 

Gérard GUYONNET  
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